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1. Les règles de protection de la clientèle

ÇVeiller à la protection des clients et assurés

ü Veiller au respect par les personnes soumises au 

contrôle « des règles destinées à assurer la protection 

de leur client¯leé

ü éainsi qu'¨ l'ad®quation des moyens et proc®dures 

qu'elles mettent en îuvre ¨ cet effet».
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1. Les règles de protection de la clientèle

Ç Contrôle de tout le processus de commercialisation :

ü Communication à caractère publicitaire,

ü Obligations d’information,

ü Devoir de conseil,

ü Déroulement du contrat jusqu’à son dénouement,

ü Réglementation spécifique s’appliquant aux intermédiaires.

Signature 

du contrat

Pré-contractuel

informations, 

conseil, publicité

Vie et exécution du contrat
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2. Le contrôle et la surveillance

L’ACP collecte des informations et les analyse pour remplir ses 

missions de contrôle, de surveillance et de suivi du marché.

Un contrôle permanent qui s’appuie sur l’analyse de 
documents demandés ponctuellement ou sur une base régulière :

Ç Ponctuellement : un nouveau contrat, des documents 

d’information pré-contractuelle ou promotionnels

Ç Régulièrement : nouvelle annexe aux rapports de contrôle interne 

sur les pratiques commerciales

V en banque (canevas diffusé en juillet)

V en assurance (canevas diffusé en octobre)
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2. Le contrôle et la surveillance

Veille sur les publicités et les nouveaux produits :

Ç La veille est principalement orientée sur les nouveaux produits 

apparaissant sur le marché et les campagnes publicitaires afin de 

prévenir d’éventuelles dérives.

Ç C’est notamment cette activité de veille qui a conduit l’ACP à publier 

une position rappelant aux assureurs que les primes versées à 

l’occasion de nouveaux versements entrent dans le calcul des taux 

garantis et s’assimilent bien à une opération d’assurance.

Ç La commercialisation sur Internet fait l’objet d’une attention 

particulière.
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2. Le contrôle et la surveillance

L’analyse des réclamations reçues :

Ç Les réclamations sont réceptionnées, analysées et orientées. 

Ç L’ACP n’est pas en charge de la médiation entre les particuliers et 

les professionnels.

Ç Les réclamations constituent des sources de renseignements sur 

l’évolution des pratiques commerciales, principalement en tant que 

faisceau d’indices pour déterminer les priorités de contrôle.
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2. Le contrôle et la surveillance

Le contrôle sur place :

Ç L’identification des facteurs de risque se fait grâce au contrôle sur 

pièces, aux instruments de veille de la publicité et des nouveaux 

produits, à l’analyse des réclamations et au dialogue avec les 

médiateurs, les associations de consommateurs et les associations 

professionnelles. 

Ç Les contrôles portent :

Á soit sur des problématiques spécifiques de commercialisation 

(obligations d’information, devoir de conseil, gestion des 

sinistres, contrats non réclamés en assurance-vie, respect de la 

charte de mobilité bancaire, …), 

Á soit sur l’ensemble du dispositif de commercialisation d’une 

entité donnée.
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2. Le contrôle et la surveillance

Au cours des derniers mois de 2010, 14 contrôles sur 

place ont été menés :

Ç Trois sociétés financières spécialisées dans le crédit à la 

consommation (conformité des documents contractuels et pré-

contractuels, qualité de l’information apportée lors de la 

commercialisation sur les lieux de vente).

Ç Une compagnie d’assurance vie (information pré-contractuelle,  

devoir de conseil et dispositifs de contrôle interne associés ).

Ç Dix contrôles sur les intermédiaires (modalités d’enregistrement et 

d’exercice, qualité du devoir de conseil). Un contrôle a abouti à une 

sanction en 2011 (interdiction pour le dirigeant d’exercer pendant dix 

ans).
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3. Les pouvoirs spécifiques de l’ACP

Le pouvoir de recommandation :

Ç L’ACP peut définir elle-même des règles de bonne pratique en 

matière de commercialisation et de protection des intérêts de la 

clientèle. 

Ç Ces recommandations sont prises à l’initiative de l’ACP, elles portent 

sur un thème identifié et consistent en des préconisations pratiques 

adressées aux personnes contrôlées.

ü Recommandation sur la commercialisation d’instruments 

financiers complexes comme unités de compte (action 

commune avec l’AMF),

ü Recommandation sur les communications publicitaires des 

contrats d’assurance vie.
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Des moyens importants

Ç La Direction de contrôle des pratiques commerciales :

Une direction transversale en banque et en assurance,

Près de 70 personnes mobilisées.

Ç La Commission consultative Pratiques commerciales :

Constituée de seize membres (issus d’associations des clientèles, 

d’entités soumises au contrôle ou d’associations professionnelles les 

représentant, de journalistes, d’universitaires et de représentants du 

personnel), la Commission éclaire le Collège en rendant notamment 

des avis sur les projets de recommandation.
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Conclusion

Ç Une nouvelle mission qui a bénéficié des outils et 

méthodes existants et qui bénéficie de nouveaux outils 

adaptés ;

Ç Une mise en œuvre opérationnelle dès 2010 ;

Ç Une organisation souple pour s’adapter au champ 

mouvant des pratiques commerciales ;

Ç Une mutualisation des compétences en banque et en 

assurance… et avec l’AMF.
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La création du pôle commun

Ç L'imbrication croissante entre les produits (contrat 

d’assurance-vie en unités de compte notamment)…

Ç … et le développement d'acteurs à même de

distribuer toute la gamme des produits d'assurance et

de banque

ü nécessitent d'assurer une bonne coordination des

actions conduites par l'ACP et l'AMF au profit d’une

meilleure protection de l’épargne
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Les missions du pôle commun

Ç Coordonner les priorités de contrôle en matière de 

respect des obligations à l’égard de la clientèle

Ç Coordonner la veille sur les produits et services et 

la surveillance de la publicité afin de mieux identifier 

les facteurs de risques

Ç Constituer un point d’entrée commun pour recevoir 

les demandes des clients
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Sommaire

1. Un point d’entrée commun

2. La coordination des priorités de contrôle

3. Une action coordonnée face à la commercialisation

des produits complexes

18



Assurance Banque Épargne Info Service

Ç Accueil téléphonique

Á informations générales concernant les démarches et les 

relations contractuelles, orientations

Á Juristes spécialisés pour les questions plus complexes

Ç Site internet

Á alerte et met en garde contre les pratiques de certains 

établissements et sociétés

Á offre des conseils pratiques et oriente les demandes du 

public

Á publie la liste des acteurs et produits autorisés

Á reçoit les informations que le public souhaite transmettre

Ç Adresse postale mais pas d’accueil physique
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Assurance Banque Épargne Info Service
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Premier bilan du point d’entrée commun 

Ç En 6 mois, plus de 30 000 appels traités 

Á Assurance & Banque : quasi-doublement des appels en 6 mois

Á Bourse et produits financiers : +40% par rapport au 1er mois

Ç Site internet : en moyenne 180 visiteurs par jour 

Le point d’entrée commun permet aux deux autorités d’être en prise 

directe avec l’actualité. 

Ces faisceaux d’indices contribuent à orienter les politiques de 

contrôle des 2 autorités.
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Principaux thèmes abordés 

Ç Assurance : résiliation, renonciation, contrats obsèques, 

contrats collectifs, assurance emprunteur

Ç Banque : frais bancaires, moyens de paiement, devoir de 

conseil, demandes d’information dans le cadre des mesures 

anti-blanchiment

Ç Épargne financière : explications sur les produits financiers, 

vérification de l'habilitation des intermédiaires financiers et 

leurs obligations, information sur les sociétés cotées, 

fonctionnement des marchés financiers, rôle de l'AMF, droits 

de défense des investisseurs particuliers

22



Sommaire

1. Un point d’entrée commun

2. La coordination des priorités de contrôle

3. Une action coordonnée face à la commercialisation 

des produits complexes

23



La coordination ACP-AMF

Ç Mécanisme de coordination institutionnalisé

Á Il n’ajoute ni ne retranche aucune compétence ni aucun 

pouvoir aux deux autorités

Á Toute décision demeure prise uniquement par l’ACP ou par 

l’AMF, notamment s’agissant des suites des contrôles 

diligentés et des éventuelles sanctions qui en découleraient

Á Il est apparu efficace et constructif d’organiser des contrôles 

menés conjointement par des équipes des deux autorités 

pour assurer une mutualisation des compétences
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Les contrôles conjoints

Ç Les trois premiers contrôles conjoints ACP-AMF

Á Entreprises ayant le statut de SGP et de courtier d’assurance

Á Distribution d’OPCVM en direct ou sous forme d’UC 

Á Dossiers clients : mêmes échantillons de contrôle

Á Comparaison en matière de connaissance des clients, de 

stratégie de commercialisation

Á Des entretiens conjoints / des rapports séparés 

Á Un suivi d’enquête séparé selon le statut des entités contrôlées 

: chaque autorité reste compétente dans son domaine
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Les instruments financiers complexes

Ç Un constat commun : le nouveau développement 

d’instruments financiers particulièrement complexes et 

difficilement compréhensibles  

Ç Afin de prévenir les risques de commercialisation 

inadaptée, l’ACP et l’AMF ont décidé de coordonner leur 

action

Ç Quatre critères communs à l’ACP et à l’AMF permettant 

d’évaluer si les instruments financiers proposés sont 

susceptibles de conduire le souscripteur à sous-estimer les 

risques
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Les instruments financiers complexes

Ç Des changements positifs, tant dans la présentation des 

produits qu’au niveau des pratiques de commercialisation, 

en direct ou comme unités de compte de contrats 

d’assurance-vie

Ç Deux textes avec des spécificités qui résultent à la fois de 

raisons juridiques et de modalités de gestion différentes 

entre un contrat d’assurance-vie et un compte titres 
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Autres actions du pôle commun 

Ç Réflexions communes dans le cadre de la consultation 

PRIPs / MIF / IMD 

Ç Meilleure connaissance de la chaîne de création et de 

distribution des OPCVM, notamment quand ils sont 

diffusés dans le cadre des contrats d’assurance-vie

Ç Opérations sur le Forex : opérations de change dites de 

« rolling spot forex », contrat sur différence « CFD »
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Conclusion

Ç Une mise en œuvre opérationnelle dès 2010 

Ç Une organisation souple et efficace

Ç Une mutualisation des compétences, le développement 

d’une culture commune
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QUESTIONS
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